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En Sarthe, l’avenir se construit 
au quotidien ! 
Notre équipe départementale avait souhaité pla-
cer la réussite éducative au cœur 
de ses objectifs, en donnant à nos 
jeunes des moyens de qualité pour 
construire leur avenir, au travers 
du Plan Collège performant.  Cette 
rentrée 2019 a vu sept collèges 
entièrement rénovés ouvrir leurs portes sur tout 
le département. 
Cet effort conséquent est sans précédent à 
l’échelle de la Sarthe. Il illustre l’action de proxi-
mité du Département au service des territoires et 
au plus proche de tous les Sarthois, en répondant 
à leurs attentes fondamentales : l’éducation, la 
solidarité, la santé, les infrastructures routières 
et le numérique pour tous. 

Le Département, 1er investisseur 
public en Sarthe : 100 M€ par an !
Le Conseil départemental est donc au rendez-
vous des responsabilités qui lui ont été confiées. Il 
l’est aussi en sa qualité de premier investisseur en 
Sarthe. Par ses initiatives, il contribue à irriguer 
le tissu économique de notre département : dans 
chaque collège réalisé, nous faisons appel à une 

majorité d’entreprises sarthoises et régionales, 
de toutes tailles et de tous corps de métiers. 
Cette démarche volontariste se retrouve dans 

le domaine routier ou dans 
les investissements innovants 
entrepris par notre collectivité, 
notamment pour le déploiement 
du Très Haut Débit sur l’ensemble 
du territoire.

Construire l’avenir, préserver notre 
patrimoine
Construire l’avenir n’aurait aucun sens si nous ne 
préservions pas nos racines. Ainsi, le Département 
s’engage dans la protection de notre patrimoine 
commun. À l’origine de projets emblématiques 
comme la restauration de la Visitation au Mans 
ou de l’Abbaye Royale de l’Épau à Yvré-l'Évêque, 
il agit également pour la protection du patrimoine 
naturel ou culturel.
Mettre en valeur le passé, agir au présent pour 
améliorer le quotidien, construire l’avenir en 
investissant dans des équipements utiles et 
performants, voilà la raison d’être de notre 
Département !

UNE RENTRÉE EXCEPTIONNELLE

100 M€ 
d'investissement 

d'avenir

Dominique Le Mèner
Président du Conseil départemental

Président du SDIS
Député honoraire

>
 

La rentrée, c'est aussi la Foire du Mans.
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Construit en 2 ans, le COLLÈGE MARCEL 
PAGNOL DE NOYEN-SUR-SARTHE est 

certifié Haute Qualité Environnementale. 
Le chantier a mobilisé une soixantaine 

d’entreprises dont une majorité de 
sarthoises. (Capacité : 600 élèves)

Toutes les 
composantes du 
COLLÈGE JEAN 

COCTEAU DE 
COULAINES, à 
l’exception du 

bâtiment « langues » 
 datant de 2005, ont 
été déconstruites et 
reconstruites dans 

le cadre d’un contrat 
de partenariat. 

Un bâtiment de 
haute  qualité 

environnementale 
comme tous 
nos collèges 

d'aujourd'hui.
(Capacité : 600 

élèves)
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7 NOUVEAUX 
COLLÈGES  
DES LIEUX D’EXCEPTION PROPICES 
À LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Avec 39,5 M€ mobilisés dans le budget 2019, la réussite 
éducative est un volet majeur de la politique d’investissement du 
Département. Cette rentrée 2019 est marquée par l’inauguration 
des 7 collèges intégralement construits ou reconstruits par le 
Conseil départemental. Spacieux et modernes, respectueux 
de l'environnement et économes en énergie, ces bâtiments 
d’exception sont au service de la réussite éducative des 
collégiens sarthois. En 2019, 5 autres collèges vont faire l’objet 
de travaux de grande ampleur : c’est le début de la 2ème phase du 
Plan collège !

29 198 
COLLÉGIENS

2 300 000 
REPAS SERVIS

CHAQUE ANNÉE

100 % 
DES COLLÈGES 

RELIÉS AU TRÈS 
HAUT DÉBIT

56 
COLLÈGES PUBLICS

Le nouveau COLLÈGE SIMONE VEIL DE SABLÉ-
SUR-SARTHE (ex-Anjou) a changé de dimension. 
Entièrement déconstruit et reconstruit, il se 
singularise par son chauffage par géothermie, avec 
5 pompes à chaleur, un procédé peu répandu dans 
les collèges. (Capacité : 700 élèves)

RETROUVEZ LES COLLÈGES 
EN VIDÉO SUR  
SARTHE.FR/COLLEGES
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Certifié Haute Qualité 
Environnementale, 

le COLLÈGE 
HENRI LEFEUVRE 

D’ARNAGE dispose 
désormais d’un 

internat de 20 
places, le seul dans 

un collège public 
sarthois.

(Capacité : 500 
élèves)

Le COLLÈGE PIERRE-GILLES DE GENNES DU MANS 
(ex-Maroc-Huchepie) a vécu une métamorphose et 

sa déconstruction/reconstruction s’est accompagnée 
d’un changement de nom. Une vingtaine d’entreprises 

sarthoises est intervenue sur ce chantier. 
(Capacité : 600 élèves)

Le COLLÈGE ALEXANDRE 
MAUBOUSSIN DE MAMERS 
se distingue par son 
architecture et son isolation 
à la paille, une ressource 
naturelle et locale qui 
contribue à réduire l’impact 
environnemental du projet.
(Capacité : 600 élèves) 
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2019 : 5 
NOUVEAUX CHANTIERS 
SERONT LANCÉS
Ce sont 5 opérations majeures que 
le Conseil départemental lance à la 
rentrée 2019. À Fresnay-sur-Sar-
the, le restaurant scolaire du col-
lège Léo Delibes, qui intégrera l’ac-
cueil des élèves de l’école primaire 
de la commune, sera construit pour 
3,6 M€. Autre restaurant scolaire à 
faire l’objet de travaux, celui du col-
lège Le Vieux Chêne, à La Flèche, 
pour un budget de 2,9 M€. Le 
Département est également maître 
d’ouvrage de la restructuration du 
restaurant scolaire et la réfection 
des terrasses du collège John 
Fitzgerald Kennedy, à Allonnes, 
pour 4,1 M€ ; des restructurations 
des collèges Les Sources, au Mans 
(4 M€), et Pierre Belon, à  
Cérans-Foulletourte (4,5 M€).

Coût total de ces  
investissements : 19,1 M€

La restructuration lourde et l’extension du 
COLLÈGE DE BERCÉ DE MONTVAL-SUR-LOIR 
sont désormais achevées. Conçu pour laisser 

une grande place à la lumière naturelle, cet 
établissement a une capacité de 96 élèves de 

SEGPA (Section d'enseignement général et 
professionnel adapté). (Capacité : 600 élèves)

Le Département a 
souhaité modifier 

l’appellation de certains 
collèges dont le nom 

renvoyait, par défaut, à 
des noms de quartier. 

C'est le cas du COLLÈGE 
JOSÉPHINE BAKER DU 
MANS (ex-Vauguyon) et 

du COLLÈGE JOSEPH 
WEISMANN DU MANS 

(ex-Villaret).
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COMME ASSIETTE 
Après avoir atteint l’objectif 
de 50 % de produits locaux 

dans la composition des repas fabri-
qués dans les restaurants scolaires, 
la mobilisation du Département et 
des établissements se poursuit afin 
d’atteindre l’objectif de 70 % d'achat 
local, pour garantir la qualité nutri-
tionnelle dans les assiettes et soutenir 
les producteurs de proximité.

COMME BIENNALE 
Dans le cadre de la biennale 
culturelle consacrée à l’itiné-

rance, le Département coordonne une 
action d’éducation artistique et cultu-
relle à destination des collégiens par le 
biais de la photographie. En 2019,  
4 photographes professionnels ont 
accompagné les élèves des collèges 
La Madeleine (Le Mans), Kennedy 
(Allonnes), Jean Moulin (Marolles-les-
Braults) et Véron de Forbonnais (Saint-
Cosme-en-Vairais).

 
COMME  
DICTIONNAIRE  
64 000 définitions, 10 000 

noms propres ainsi qu’un livret de 
12 pages consacré aux missions du 
Conseil départemental : le dictionnaire 
reste un compagnon essentiel des col-
légiens. Chaque élève rentrant en 6ème 
reçoit un « Robert de poche » offert 
par le Département.  
8 500 dictionnaires sont distribués.

COMME  
ENVIRONNEMENT 
Grandes priorités de ce début 

de siècle, l’écologie et le développe-
ment durable font partie du quotidien 
des jeunes Sarthois. Le Département 
accompagne les collèges vers la 
labellisation E3D (Établissement en 
démarche globale de développement 
durable) et soutient toute initiative 
allant dans le sens du développement 
durable. Pour lutter contre le gaspil-
lage alimentaire, des opérations de 
pesage et d'affichage du poids des 
déchets ont régulièrement lieu auprès 
des demi-pensionnaires.

 
COMME HANDICAP  
Le Département poursuit 

l’Agenda d’accessibilité programmée 
dans les collèges, avec la construction 
d’ascenseurs et/ou des aménage-
ments internes.  
8 collèges sont concernés cette année 
pour un investissement total de près 
d’1,3 M€.

 
COMME JOURNALISTE  
Financé par le Conseil dépar-

temental et reconduit pour une 17ème 
année, le dispositif « Classes presse » 
permet aux collégiens de rencontrer 
des journalistes du « Maine Libre » et 
de « Ouest-France » et de participer 
à un challenge d’écriture et à un prix 
spécial photographie.

 

 

 

COMME MUSIQUE  
Le Département se 

mobilise dans les nombreux inter-
mèdes musicaux rythmant l’année des 
collégiens. Que ces derniers soient 
spectateurs, avec les concerts Euro-
pajazz dans les établissements, ou sur 
scène avec les Chorallèges. C’est dans 
ce cadre qu’un millier de collégiens ont 
chanté à l’Abbaye Royale de l’Épau.

 
 
COMME NUMÉRIQUE  
Dans le cadre du Plan collège 

numérique, ce sont aujourd’hui 41 
établissements, soit 75 % des collèges 
sarthois, qui bénéficient d’équipements 
et de services informatiques de qualité 
(ordinateurs, tablettes, serveurs per-
formants, logiciels éducatifs, mallettes 
de « baladodiffusion »). Les 15 établis-
sements restant seront déployés d’ici 
2021.

> L’ABÉCÉDAIRE 
DU COLLÉGIEN

Près de 30 000 collégiens sarthois ont fait leur rentrée début 
septembre. Le Conseil départemental agit au quotidien 
pour leur réussite éducative. Que fait le Département pour 
les collégiens ? Réponse en abécédaire.
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COMME POUVOIR 
D’ACHAT  

Pour la 9ème année, le Conseil dépar-
temental s’engage pour le pouvoir 
d’achat des familles avec les Chèques 
collèges 72. D’un montant de 50 €, ces 
chéquiers sont distribués aux 7 000 
élèves de 3ème des collèges publics 
et privés afin de favoriser l’accès des 
jeunes Sarthois à la culture, au sport 
et aux loisirs. Nouveauté 2019 : les 
chèques sont maintenant utilisables 
pour les sorties ou voyages scolaires (à 
hauteur de 36 €). 

COMME SÉCURITÉ CIVILE 
Destinés à favoriser l’enga-

gement citoyen des jeunes Sarthois 
pour les rendre acteurs de leur propre 
sécurité, le Département encourage 
la création de promotions de cadets 
de la sécurité civile. Au Lude, la 3ème 
promotion fait sa rentrée alors qu’à La 
Suze-sur-Sarthe, le dispositif connaît 
sa 2ème saison. L’expérience devrait être 
étendue à d’autres collèges, en lien 
avec les Jeunes Sapeurs-Pompiers.

 
COMME TOP CHEF 
Le défi éco-marmiton, 

concours de cuisine à 
destination des collé-
giens, s’adresse aux 
élèves, enseignants, 
chefs cuisiniers et 
encadrants désireux 
de monter un projet 
autour des questions 
de l’alimentation et du 

développement durable en lien avec 
le programme scolaire. 9 collèges 

ont participé à la finale 
2019, créant une recette 
réalisable en restau-
ration collective, avec, 
pour les vainqueurs, 
un déjeuner chez l’une 
des 19 bonnes tables 
sarthoises.

COMME UNSS ET UGSEL 
L’Union Nationale du Sport 

Scolaire (UNSS), dans les collèges 
publics, et l’Union Générale Sportive de 
l’Enseignement Libre (UGSEL), dans le 
privé, offrent aux élèves l’opportunité 
de faire du sport avec les associations 
sportives de leur établissement. Le 
Conseil départemental, 1er partenaire 
du sport en Sarthe, soutient l’UNSS et 
l’UGSEL pour l’organisation de leurs 
compétitions sportives.

P

S

T U

76 %  
DES PARENTS 

PRÊTS À 
RECOMMANDER 
LA PLATEFORME

>  « J’AI TROUVÉ UN STAGE 
GRÂCE AU DÉPARTEMENT »

Aylan Hamidi, 15 ans, a trouvé un 
stage de 3ème au sein de la Direction 
des Ressources Humaines du Conseil 
départemental parmi les 400 offres 
disponibles sur la plateforme  
stage3e.sarthe.fr Il raconte.

« C’est mon père qui m’a montré la plateforme stage3e.sarthe.fr, il l’avait vu 
sur Internet. Je cherchais des stages au Mans et j’ai trouvé cette offre de la 
Direction des Ressources Humaines du Département qui a attiré ma curio-
sité. J’ai envoyé une lettre de motivation et la DRH m’a recontacté. »

« C’était un stage d’une semaine. Mon maître 
de stage m’avait concocté un emploi du 
temps pour que je ne m’ennuie pas, j’ai pu 
échanger avec tous les services au sein de la 
DRH et découvrir les différents métiers.  Il n’y 
avait pas que de l’observation, on m’a confié 
des petites tâches, relatives au courrier ou 
à l’archivage. Un métier qui m’a interpellé, 
c’est celui de conseiller en prévention des 

risques professionnels. Il se déplace partout et tout le temps sur les nom-
breux sites du Département, afin de former et d’informer les agents sur la 
santé et la sécurité au travail. Ce stage a été très enrichissant, un 1er contact 
sympa avec le monde du travail ! »

« Je suis désormais scolarisé en Seconde générale au lycée Saint-Charles-
Sainte-Croix et je souhaite devenir pilote de ligne. Mais les ressources 
humaines, c’est mon plan B ! Quant à la plateforme stage3e.sarthe.fr, je la 
recommande : j’y ai trouvé ce que je voulais ! »

Grâce au Département de la Sarthe, 
pars gagnant dans ta recherche de 
stage !

Tu es élève en 3e ? Tu recherches ton stage 
d’observation ? Connecte-toi sur le site 
stage3e.sarthe.fr et trouve ton stage en 
quelques clics. Avec plus de 400 offres
en ligne, postule en toute simplicité !

Découvre un métier

pour demain !

©
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stage3e.sarthe.fr

SARTHE_CAMAPGNE_3e_310x215.indd   2 22/08/2019   11:18:32
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> ASSISTANT FAMILIAL : POURQUOI PAS VOUS !
Assistant familial, famille d’accueil : deux noms différents pour un 
même métier au service des enfants et de leur protection. 312 personnes 
salariées par le Conseil départemental accueillent des enfants dans 
leur famille, une mission de la plus grande importance.

>  OPHÉLIE MANCEAU, 34 ANS, 
ASSISTANTE FAMILIALE DEPUIS 3 ANS

Pourquoi avoir choisi le métier 
d’assistant familial ?
C’est ma vocation. Après une forma-
tion dans les services à la personne, 
la vie a fait que je suis devenue assis-
tante dentaire pendant 11 ans. Mais, à 
30 ans, j’ai ressenti le besoin de reve-
nir à ce qui me plaisait.  Mes parents 
sont accueillants familiaux (pour les 
adultes), et, au cabinet dentaire, je 
côtoyais les familles d’accueil qui ve-
naient avec les enfants. En 2015, j’ai 
participé à une réunion d’information 
avant de réfléchir quelques mois avec 
ma fille, alors âgée de 7 ans.

Comment s’est passée l'obtention 
de votre agrément ?
J’ai envoyé ma demande d’agrément 
et, dans la foulée, j’ai reçu des visites 
des services chez moi pour vérifier si 
j’étais apte à recevoir des enfants. À la 
suite de cela, j’ai reçu mon agrément 
et j’ai été recrutée par le Département 
qui m’a fourni une première forma-
tion de 60 heures. On y a abordé l’ad-
ministratif, le Conseil départemental, 
les échanges avec les parents ou les 
mises en situation. C’est dense, mais 
cela m’a permis de diminuer mes 
peurs car, avant, j’avais du mal à ima-
giner mes relations avec les parents.

Avez-vous tout de suite accueilli 
un enfant ?
Pas immédiatement. C’est en dé-
cembre 2016 que j’ai accueilli une 
petite fille. Elle avait 15 mois et avait 
toujours vécu en pouponnière. Elle 

est avec moi depuis. Les 15 pre-
miers jours, nous avons multiplié les 
contacts avant que je ne l’accueille 
totalement chez moi. Cela s’est super 
bien passé, mais j’ai eu à redécouvrir 
la petite enfance et, pour moi, les nuits 
sans sommeil ! Pour que cela fonc-
tionne, j'ai compris qu'il fallait se don-
ner à 100 % et être capable d’offrir de 
l’amour sans faire de différence entre 
sa fille et les enfants accueillis. Ces 
enfants ont un grand besoin de sécu-
rité et il faut être là pour eux.

Cela ne doit pas toujours être 
simple…
Certainement pas ! C’est un métier 
passionnant, mais qui nous prend 7 
jours sur 7 et 24 heures sur 24 ! J’ai 
fait des accueils d’urgence et, au-
jourd’hui, j’ai une adolescente en ac-
cueil de longue durée. Il faut être très 
disponible. Heureusement, au bout 
d’un an de métier, j’ai entrepris les 
240 heures de ma formation. Je suis 
aujourd’hui diplômée. Cela a profes-
sionnalisé ma démarche, m'a apporté 
une vraie reconnaissance et m'a per-
mis de créer des liens avec d’autres 
assistants familiaux. Grâce à eux, en 
plus de ma référente professionnelle 
et des référents éducatifs des enfants, 
je ne suis jamais seule et j’échange 
régulièrement sur ma pratique, mes 
difficultés, mais aussi mes réussites 
et mes bonheurs dans ce métier hors 
du commun !

50 c'est le nombre 
d'assistants familiaux que souhaite 

engager le Département dans les  
2 prochaines années
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> ASSISTANT FAMILIAL : POURQUOI PAS VOUS !

PLUS D'INFORMATIONS 
SUR SARTHE.FR/ASSFAM 

>  LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
RECRUTE !
En Sarthe, les effectifs des assistants familiaux ont besoin 
d’être renforcés. Selon certains critères, chacun peut 
postuler et recevoir une formation diplômante reconnue 
et s’engager pour l’enfance. Vous avez un casier judiciaire 
vierge ? Des chambres disponibiles pour les enfants ? Des 
qualités de bienveillance, d’écoute, d’observation ? L’envie 
d’accueillir, de rassurer, de sécuriser et d’aimer un ou 
plusieurs enfants en difficulté ? 
Contactez le Département au 02 43 54 72 72.
Après une évaluation des professionnels de PMI en vue 
d'obtenir l'agrément nécéssaire, le Département pourra 
étudier votre candidature.

>  OPHÉLIE MANCEAU, 34 ANS, 
ASSISTANTE FAMILIALE DEPUIS 3 ANS

>  LYDIE DUVAL, 55 ANS, 
ASSISTANTE FAMILIALE DEPUIS 20 ANS
Avec son mari Patrick, 62 ans et pompier 
retraité, Lydie forme une équipe soudée. 
Ils ont accueilli des dizaines d’enfants 
depuis qu’elle a fait le choix, 
il y a 20 ans, de passer du 
métier d’assistante mater-
nelle qu’elle aimait, à celui 
d’assistante familiale qui 
lui « apporte un sentiment 
d’utilité sociale ». 

Pendant toutes ces années, ils recon-
naissent que cela n’a pas été toujours 
simple et qu’ils sont passés par des 
moments très durs. C’est leur unité et 
l’amour qu’ils ont toujours porté aux 
enfants qui les a fait continuer. « J’ai 
tellement de bons souvenirs », raconte 
Patrick. « Pour moi, ce sont les sépara-
tions les moments les plus difficiles. À 
chaque fois, je pleure ».

« Quand nous avons commencé, mon 
mari travaillait encore et les enfants 
étaient à la maison », retrace Lydie.  
« Un jour on m’a appelée pour accueillir 
un enfant de 10 ans. J’ai demandé à mon 
fils, il a refusé. On m’a ensuite proposé 
la charge d’un garçon de 13 mois et ça l’a 

fait ! À tel point qu’il a 21 ans aujourd’hui 
et qu’il est toujours chez nous ! » 
Quand Lydie et Patrick parlent de ses 

réussites, de son CDI, 
la fierté illumine leurs 
yeux.

Ils n’ont jamais fait de 
différence entre leurs 
enfants et ceux qu’ils 

accueillent. « Nous sommes là pour 
inculquer ce qu’est 
une famille à ces 
enfants en demande 
de cadre et de sou-
tien. Nous n’avons 
pas la science infuse 
et nous apprenons 
de chaque nouvel 
enfant. Il faut savoir 
rester humble et 
parfois admettre que 
nous ne sommes pas 
la bonne famille pour 
eux ».
Lydie et Patrick or-
ganisent la vie la 
plus stable possible 
pour leurs protégés. 

Pour eux, le cœur de ce métier, c'est 
l’écoute, l’observation, la bienveillance 
et la capacité à rassurer des enfants en 
souffrance, pour les sociabiliser, leur 
donner confiance en l’adulte, et servir 
de passerelle entre les enfants et leur 
famille afin de faire perdurer leurs liens.

« Nous 
apprenons de 
chaque nouvel 

enfant ! »
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>  LE DÉPARTEMENT AGIT POUR L’AGRICULTURE 
ET LA PRÉSERVATION DE NOTRE TERRITOIRE

 A
G
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Conscient de l’importance du 
monde rural en Sarthe et du 
rôle essentiel de l’agriculture 
dans notre société, le Conseil 
départemental a fait le choix 
de soutenir les agriculteurs en 
déployant une politique autour 
de 4 axes forts.

En France, on estime que l’activité d’un 
agriculteur donne du travail pour 7 à 9 
personnes. Ainsi, en Sarthe, le secteur 
agroalimentaire est le 2ème employeur.  
« Quand le Département fait le choix vo-
lontariste d’aider les agriculteurs, il le 
fait tant pour des raisons économiques 
que pour préserver les paysages créés 
par l’agriculture », explique François 
Boussard, président de la commission 
Aménagement des Territoires, Agri-
culture et Développement durable et 
lui-même agriculteur. « Aujourd’hui, en 
Sarthe, il n’y a qu’une installation pour 
2 départs. Alors quand la loi NOTRe a 
transféré la compétence agriculture à la 
Région, nous avons fait le choix de venir 
en complément des aides régionales, 
grâce à une convention. »

 Développer 
 l’approvisionnement local 

Dans les collèges publics, le Départe-
ment propose des repas avec plus de 
50% d’achats locaux. L’objectif est d'at-
teindre les 70% en 2021. Cette politique 
volontariste permet aux producteurs 
sarthois de diversifier leurs sources de 
revenus.
Parallèlement, un dispositif départe-
mental accompagne les agriculteurs 
souhaitant transformer les produits de 
leur exploitation directement à la ferme. 
Sont concernés les investissements im-
mobiliers, les équipements, les études 
de faisabilité, ou encore les dépenses de 
communication et de promotion.

 Soutenir les agriculteurs 
 au quotidien et valoriser 
 leur travail 

Pour soutenir l’excellence agricole sar-
thoise, le Département participe au 
financement de plusieurs structures 
œuvrant à sa promotion et à son déve-
loppement, telles que le Groupement 
de développement viticole de la Sarthe,  
le Groupement des agriculteurs biolo-
giques, ou ELVEA (filière bovine).
La collectivité soutient aussi l’organisa-
tion des comices. « Cette aide permet 
entre autres de rendre gratuites les en-
trées des comices et des fêtes de la ru-
ralité, afin d’ouvrir le monde agricole au 
plus grand nombre de visiteurs », pré-
cise Dominique Le Mèner, Président du 
Conseil départemental.
Le Département aide également les 
structures permettant aux agriculteurs 
d’être remplacés pendant leurs congés 
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Paysage typique des terres d’élevage, constitué 
de champs entourés de haies vives et de mares, 
le bocage est caractéristique de nombre de com-
munes sarthoises. 
Riche en biodiversité, 
propice à la prome-
nade, il retient les 
eaux de ruissellement 
et limite les inondations. C’est le rôle du Départe-
ment d’aménager et de préserver  le territoire.
Ainsi, le Conseil départemental accompagne les 
agriculteurs, les particuliers, les associations, les 
entreprises ou les collectivités dans leurs projets 
de plantations. Il peut s’agir de haies et de vergers 
(arbres fruitiers et jeunes arbres), de la création 
d’arbres têtards ou la création et la restauration 

de mares.
Plus de 450 km de haies 
ont été créés et plus de 
13 000 arbres ont été 
plantés en 10 ans.

Vous avez un projet en faveur du bocage ? Appelez 
le bureau Patrimoine naturel et espaces verts au 
02 43 54 72 69. Il répondra à vos questions et vous 
aidera dans vos démarches. 

>  HAIES, MARES, 
VERGERS : LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 
VOUS AIDE

ou finance des dispositifs d’insertion 
(Agrimouv par exemple) et de forma-
tion des demandeurs d’emploi dans 
les métiers de l’agriculture. L’objectif : 
répondre aux besoins de main d’œuvre 
dans ce secteur en tension et, plus glo-
balement, soutenir l’emploi en Sarthe.
Cet accompagnement des producteurs 
passe par un fort partenariat avec la 
Chambre d'agriculture.

 Soutenir l’installation et la 
 modernisation des exploitations 

Pour soutenir les jeunes agriculteurs, 
le Département apporte une aide avant 
l’installation. À ce jour, 65 jeunes agri-
culteurs sortant de leur stage prépara-
toire sont concernés.
Par ailleurs, dans le cadre du PCAE (Plan 
de compétitivité et d'adaptation des ex-
ploitations agricoles), 150 000 € sont 
mobilisés pour les jeunes agriculteurs 
ayant besoin de moderniser leurs ex-
ploitations, afin de répondre aux normes 

en matière de gestion des effluents.
Il en va de même pour les projets agri-
coles de méthanisation avec un soutien 
des études de faisabilité sur la valorisa-
tion de la biomasse issue de l’exploita-
tion.

 Accompagner Inovalys 

Santé animale, analyse de l’environne-
ment (qualité de l’eau et de l’air), bio-
chimie ou industrie agroalimentaire : 
les nombreuses missions du laboratoire 
interdépartemental Inovalys (Sarthe, 
Maine-et-Loire et Loire-Atlantique) sont 
de la plus grande importance pour la 
santé publique.
Le 1er janvier 2020, le laboratoire de 
Touraine intégrera le groupement d’in-
térêt public, mutualisant plus encore 
les compétences et les coûts de fonc-
tionnement. Le Département apporte un 
soutien annuel de 600 000 € à Inovalys. Il 
accompagne également le Groupement 
départemental sanitaire (GDS).

RETROUVEZ L'ACTION 
DU DÉPARTEMENT POUR 
L'AGRICULTURE ET 
L'ENVIRONNEMENT SUR
SARTHE.FR/TERRTOIRE 

13 000 
arbres ont été plantés

450 km 
de haies ont été plantés



I EN ACTION

14  l l  Le magazine du Département  l  N°157 - Septembre 2019

Elle fut couvent, elle fut prison et palais de justice. 
Aujourd’hui, grâce aux longs travaux de réhabilitation 
impulsés par le Département, la Visitation est devenue 
un atout d'exception pour l’attractivité de la Sarthe.
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É >  LA VISITATION, NOUVEAU 

QUARTIER AU MANS

>  FRANCK ARTUIT ET CHRISTOPHE 
BILLOT, PROMOTEURS DE LA VISITATION

Il y a 10 ans, une enseigne « Maison d’arrêt » barrait encore son en-
trée, côté rue du Vert-Galant. Aujourd’hui, ses arcades s’ouvrent sur une 
esplanade de commerces dominée par la tour Renaissance, des rési-
dences de services et de tourisme. La Visitation, trésor en cœur de ville 
du Mans, a été rendue aux Sarthois.
Lorsque le Département, propriétaire de l’ancien couvent des Visitan-
dines, a fait le choix de confier la responsabilité de sa restauration à des 
promoteurs privés, l’objectif était de valoriser ce site dans un ensemble 
cohérent, économiquement viable, en respectant le patrimoine existant et 
en étant ouvert sur la ville. Les nombreux Sarthois qui ont déjà découvert 
le lieu ont pu se rendre compte que cet objectif était largement atteint.

Une place comme il n'y avait pas au Mans
« C’est un nouveau quartier, un nouveau centre-ville, de nouvelles cir-
culations, que nous avons créés avec ce projet foncier », souligne Domi-
nique Le Mèner, Président du Conseil départemental.
L’histoire de la Visitation n’est pas terminée. Le Fonds international d’Art 
actuel et une salle de concert gérée par l’Europajazz viendront bientôt 
compléter l’ensemble commercial porté par les promoteurs Franck Ar-
tuit et Christophe Billot. Un hôtel 4 étoiles va également voir le jour. « Cet 
établissement répondra à une demande hôtelière toujours en expansion, 
au gré du développement du tourisme en Sarthe, sous l’égide du Conseil 
départemental », précise Dominique Le Mèner.

Quel rôle a joué le Département ?
En faisant le choix de céder cet ensemble de cœur de 
ville, le Conseil départemental a largement contribué 
au nouveau visage du centre-ville du Mans. Le Dépar-
tement nous a également soutenus tout au long du 
projet, notamment dans les démarches administra-
tives, souvent pesantes, auprès de l'État par exemple.

Quels sentiments prédominent maintenant 
que la Visitation est ouverte ?
Nous sommes émus, satisfaits, mais aussi surpris 
par la fréquentation. L’affluence du week-end d’ou-
verture était impressionnante. On prend conscience 
que les Sarthois s’approprient le lieu.

Comment avez-vous imaginé ce lieu ?
Nous nous sommes tenus à notre idée première : 
des logements, des bureaux, des commerces et un 
hôtel. Les projets culturels (la salle de concerts et 
le Fonds d’art actuel) se sont ajoutés au cours de la 
phase d’études qui a duré 4 ans. Nous ne pouvions 
construire que des logements dans les étages car ce 
sont des bâtiments classés. Quant aux commerces, 
nous souhaitions créer un écrin de nouveauté.

Quel est votre endroit préféré à la Visitation ?
L’entrée. Même si elle a nécessité deux permis de 
construire et une étude historique ! C’est là qu’on 
peut entendre les réactions des Sarthois lorsqu’ils 
découvrent la Visitation.
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 EN BREF 

>  LES ÉCOURUES 
REVIENNENT  
CET AUTOMNE
Les agents du Département ont pro-
cédé à l’abaissement du niveau des 
eaux de la rivière Sarthe : ce sont 
les écourues. Jusqu’au 8 novembre, 
cette période est mise à profit pour le 
remplacement des portes de l’écluse 
de la Râterie, au Mans, et du canal de 
Fillé/Roëzé-sur-Sarthe ainsi que la 
réfection des parties immergées des 
perrés (revêtement en pierre) des 
écluses et des barrages ainsi que des 
reprises de maçonnerie. Les agents 
du service hydraulique sont aussi 
mobilisés par l’enlèvement d’objets 
immergés (scooters, chariots, fer-
raille, etc.) et réalisent un diagnostic 
complet de la rivière. Les prochaines 
écourues auront lieu en 2022.

>  LES POMPIERS 
VOUS OUVRENT LEURS PORTES
Samedi 12 octobre, c’est la journée Portes ouvertes 
du centre de secours principal Le Mans Degré. Les sa-
peurs-pompiers sarthois y présenteront leur quotidien, 
leurs activités au travers de démonstrations (incendie, 
extraction de victimes d’accidents, etc.) et proposeront 
des ateliers et des stands, comme la sensibilisation aux 
gestes qui sauvent et la prévention des feux de forêt. 
Faire naître des vocations est un des objectifs de cette 
journée pour le SDIS, toujours à la recherche de nou-
veaux pompiers volontaires. De 9h à 18h, gratuit.

                  FEDER
Dans le cadre des politiques 
publiques de transition éner-
gétique, le Conseil départe-
mental a obtenu 3 accords de 
subvention pour des travaux de 
rénovation énergétique dans 
des collèges par les fonds eu-
ropéens FEDER 2014-2020 
gérés par la Région. Il s’agit 
des collèges Pierre Reverdy à 
Sablé-sur-Sarthe (723 000 €), 
Gabriel Goussault à Vibraye 
(530 000 €) et Bercé à Mont-
val-sur-Loir (730 000 €).

>  UNE CARTE POUR 
LES ACCUEILLANTS 
FAMILIAUX
L’accueil familial est une alternative 
au maintien à domicile et à l’héber-
gement collectif pour les personnes 
âgées de plus de 60 ans en perte d'au-
tonomie ou en situation de handicap. 
Agréés par le Département, les 175 
accueillants familiaux apparaissent 
désormais sur une carte interactive 
disponible sur sarthe.fr. Ils peuvent 
y indiquer leurs disponibilités et y 
déposer des photos de leur maison. 
Le Département accompagne dans 
leurs démarches ceux qui n’ont pas 
d’ordinateur.

>  VOS VACANCES SARTHOISES 
SUR SARTHETOURISME.COM
Réserver un hébergement en Sarthe, acheter un billet 
pour une visite ou encore des produits locaux, facilement, 
c’est ce que propose la « marketplace » de Sarthe Tou-
risme, mise à la disposition de tous les opérateurs du tou-
risme sarthois. « Cette plateforme permet de regrouper, 
sur un même site, une grande partie des offres de loisirs 
et de tourisme en Sarthe et répond aux besoins actuels 
de dématérialisation des démarches du quotidien », ex-
plique Véronique Rivron, présidente de Sarthe Tourisme.

>  DU NOUVEAU DANS  
LES TÉLÉSERVICES
La dématérialisation des services du Conseil 
départemental se poursuit avec la mise en 
place des nouveaux formulaires en ligne pour 
l’allocation personnalisée d'autonomie (APA). 
Ce dernier né des téléservices du Départe-
ment a été lancé en même temps qu’une autre 
nouveauté : la carte interactive des PMI (Pro-
tection maternelle et infantile), régulièrement 
mise à jour. Plus d’informations sur sarthe.fr. 

                      9
Free rejoint le réseau de fibre optique sar-
thois ! Ils sont désormais 9 opérateurs à être 
présents sur le réseau Internet Très Haut 
Débit Sarthe Numérique, déployé par le Dé-
partement et son délégataire Sartel THD. À 
ce jour, Free propose la fibre à plus de 17 000 
logements sur 50 communes. 
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I EN ACTION

Garantir le respect des paysages et de l'environne-
ment dans les projets éoliens, tel est l’objectif que 
s’est fixé le Département. La collectivité s’est dotée 
pour cela d'un schéma départemental.
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E >  L’ÉOLIEN EN SARTHE 
EN QUESTION

L’éolien, qu’est-ce que c’est ?
C’est la transformation de la force du 
vent en électricité par des machines 
hautes de 180 à 200 m. En France, l’éo-
lien représente seulement 3,9% de la 
production électrique et se développe 
dans les zones aux vents fréquents (fa-
çade atlantique et régions où soufflent 
Mistral ou Tramontane).

Qu’en est-il en Sarthe ?
Moins exposée au vent que les autres 
départements des Pays de la Loire, la 
Sarthe semble pourtant restée attractive 
pour les porteurs de projets éoliens. Avec   
19 éoliennes installées sur 4 parcs et 
plusieurs dizaines de projets en cours, 
le territoire connaît un développement 
des demandes, compte tenu de l'intérêt  
financier. 

Quel rôle joue le Département ?
Il a choisi de se doter en 2017 d’un cadre 
afin de faciliter les demandes d’avis sur 
les projets éoliens. 
Les élus ont voté, à l'unanimité, un 
schéma départemental éolien qui iden-
tifie des secteurs où le Département 
considère que les enjeux paysagers et 
environnementaux sont très forts, pour 
lesquels il préconise de ne pas déployer 
de projets, et d'autres secteurs où les 
enjeux sont moins forts. 

L’idée est de permettre un développe-
ment raisonné de l’éolien en Sarthe, 
en étroite collaboration avec les élus 
locaux et en respectant une logique es-
sentielle de protection environnemen-
tale, paysagère et patrimoniale.

Comment protège-t-on 
l'environnement ?
Le Département a choisi de prendre 
comme base de travail le zonage réa-
lisé dans le cadre du schéma 
régional éolien, complé-
té d'une approche 
locale. Les élus 
départemen-
taux ont déci-
dé d’y ajouter 
les enjeux 
paysagers 
en croi-
sant ces 

zones avec la carte de la sensibilité 
paysagère à l’éolien validée en 2009. 
Les forts enjeux environnementaux y 
apparaissent aussi via les réservoirs de 
biodiversité, les corridors du schéma 
régional de cohérence écologique, de 
même que les Espaces Naturels Sen-
sibles, les réserves régionales et les 
zones Natura 2000.

LE  MANS

LOUÉ

LE LUDE

MAMERS

SAINT-CALAIS

SILLÉ-LE-GUILLAUME

CHÂTEAU-DU-LOIR

LA FLÈCHE

CHANGÉ

BONNÉTABLE

SABLÉ-SUR-SARTHE
ÉCOMMOY

LA FERTÉ-BERNARD

SAVIGNÉ-L'ÉVÊQUE

LA SUZE-SUR-SARTHE

Projets éoliens

Les communes

Secteurs à moindre enjeu sur 
les plans de la biodiversité et 

du paysage pour le CD72

Zone à enjeu paysage 
et biodiversité
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Soutien aux maisons de santé, accom-
pagnement des futurs médecins, aide à 
la première installation, communication 
dynamique et engagements innovants : 
le Conseil départemental se donne les 
moyens de relever le défi de l’accès aux 
soins de qualité pour tous les Sarthois.

De Sablé-sur-Sarthe à Bonnétable, de La Chartre-sur-le-
Loir à Fresnay-sur-Sarthe, en passant par Le Mans Métro-
pole, le Conseil départemental de la Sarthe mène depuis 
2007 une politique volontariste en matière de démographie 
médicale, bien que ce domaine ne relève pas des compé-
tences obligatoires de la collectivité.

TOUTES LES INFOS 
SUR SARTHE.FR/
DEMOGRAPHIE-MEDICALE

 SANTÉ 
LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 
RELÈVE LE DÉFI ! 

LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 
RELÈVE LE DÉFI ! 
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>   BONS-SOINS SUR SARTHE  
« La Sarthe prend soin de ses profes-
sionnels de santé », ce n’est pas qu’un 
slogan. Lancée en 2018 dans la presse, 
sur Internet et dans les salons profes-
sionnels, cette campagne de commu-
nication est une des étapes les plus 
récentes de la mobilisation quotidienne 
du Conseil départemental pour la santé 
des Sarthois.
« La démographie médicale est une 
priorité car il en va des services aux Sar-
thois et de l’attractivité du territoire », 
rappelle Véronique Cantin, vice-prési-
dente du Conseil départemental, char-
gée de la démographie médicale. « Le 
message aux médecins et futurs méde-

cins, c’est : Venez et restez en Sarthe ! »
Des actions concrètes sont ainsi mises 
en place depuis 2007 : des indemnités 
de stages pour les internes afin qu’ils 
effectuent leur stage semestriel obli-
gatoire en Sarthe ; des contrats d’en-
gagement à destination des étudiants 
qui acceptent de s’installer dans notre 
département à l’issue de leur cursus ; 
des aides à la première installation, 
ciblant les bassins de vie les plus tou-
chés par le déficit de médecins.
Médecins généralistes, chirur-
giens-dentistes, masseurs-kinésithé-
rapeutes, ces dernières années, le 
Département peut se féliciter d’avoir 

                                                            Le numéro unique à 
destination des professionnels de santé propose, 
sous 48 heures, toutes les réponses concernant 
une potentielle installation en Sarthe.

>   LA SARTHE, TERRE 
D’ACCUEIL DES INTERNES 
Grâce à la mise en place du label  
« Territoires Partenaires Santé », le 
Conseil départemental facilite l’accès 
à des logements gratuits ou à faible 
coût pour les étudiants en médecine 
pendant leurs stages en Sarthe. 22 
collectivités sont inscrites dans cette 
démarche.
Le Département subventionne égale-
ment Cap Santé Sarthe. Cette asso-
ciation, unique en France, accorde des 
bourses d’études allant jusqu’à 6 000 €, 
sur critères sociaux et de mérite, à des 
bacheliers souhaitant se lancer dans le 
cursus PluriPass (1ère année de méde-
cine commune aux professions de san-
té, à Angers ou au Mans).
Au cœur de la démarche du Départe-
ment pour densifier l’offre de soins en 
Sarthe, les internes ont été invités, au 
printemps, à découvrir le territoire au-
trement, lors d’une « Journée sensa-
tions  » destinée à vanter auprès d’eux 
la qualité de vie et le plateau technique 
sarthois.

Dernier né de la politique 
départementale en matière 
de démographie médicale, 
le Numéro unique est un 
premier contact permet-
tant aux professionnels de 
santé d’obtenir, sous 48 
heures, toutes les réponses 
concernant une potentielle 
installation en Sarthe. « Parfois, les 
professionnels de santé sont un peu 
perdus lorsqu’ils souhaitent s’installer 
dans un territoire », rappelle Véronique 
Cantin. « Cela peut aller de l’emploi du 
conjoint au logement, en passant par 
les aides du Conseil départemental. 
Pour un certain nombre de questions, 
nous jouons le rôle de relais et de fa-

cilitateur. »
Une fois installés en Sarthe, ces mé-
decins, dentistes ou kinésithérapeutes 
pourront exercer dans les 15 maisons 
de santé pluridisciplinaires que sou-
tient le Conseil départemental afin de 
mailler l’ensemble du territoire et de 
ne laisser aucun Sarthois éloigné de 
l’accès aux soins.

>
 

La maison de santé de Montval-sur-Loir.
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>   LA SANTÉ DU FUTUR, 
DÈS AUJOURD’HUI
Pratique médi-
cale à distance 
utilisant Inter-
net, la télémé-
decine met en 
rapport un pa-
tient avec un ou 
plusieurs pro-
fessionnels de 
santé. Il peut 
s'agir de téléex-

pertise (un professionnel de santé sollicite 
l’avis d’un ou plusieurs experts) ou de télé-
consultation (consultation à distance entre 
un patient et le professionnel de santé). La 
dermatologie et la gériatrie seront les pre-
miers usages mis en œuvre.
« Le déploiement de la télémédecine en 
Sarthe est possible parce que le Conseil 
départemental a lancé le raccordement de 
tous les Sarthois à la fibre optique », rap-
pelle Véronique Cantin. « La télémédecine 
est réellement un nouveau service public 
que les collectivités territoriales aident à 
mettre en place. »
Le Département soutient également les 
grandes innovations portées par le futur 
pôle de cancérologie, regroupant le centre 

Jean Bernard, la clinique Victor Hugo et le 
Centre hospitalier du Mans, à l’image du 
Cyberknife. La collectivité a investi 1 M€ 
dans ce robot de radiothérapie de haute 
précision qui sera fonctionnel en 2020. Il 
permettra alors à certains patients sarthois 
d'être traités au Mans plutôt qu'à Tours.

Autre innovation sarthoise, l’application 
pour smartphone Smokecheck permet en 
13 questions simples de faire un check-up 
de sa santé pulmonaire. Le Département 
mobilise 250 000 € sur 3 ans pour son dé-
plo iement . 
En s’impli-
quant dans 
toutes ces 
innovations, 
le Conseil 
départemen-
tal investit 
aujourd’hui 
pour dessi-
ner la Sarthe 
de demain.

15 Maisons ou pôles 
de santé ont 

été construits avec le 
soutien du Département

>   POURQUOI ONT-ILS CHOISI LA SARTHE ? 
DR GRÉGOIRE GIRARD
Chirurgien-dentiste 
à Conlie
« Le Conseil départemental 
m'a aidé financièrement à 
terminer mes études. Il m’a 
également fourni une aide 
logistique en m’aiguillant 
pour trouver des locaux, un 

endroit où m'installer. Il m'a aidé pour les dossiers d'ins-
cription et toutes les démarches administratives. Je vis au 
Mans et je travaille à Conlie. Vivre à proximité de son lieu de 
travail et exercer facilement dans le milieu rural, c'est très 
plaisant ! »

DR CLAIRE RENEAUX
Médecin généraliste 
à La Bazoge
« Je me suis installée en Sar-
the pour suivre mon conjoint. 
J'aime bien ce département, 
j'y retrouve beaucoup de ver-
dure, c'est quelque chose 
que j'affectionne : être à la 

limite entre ville et campagne. Cela crée une activité assez 
variée au sein du cabinet, c'est intéressant. Là où j’exerce, 
il y a un bon réseau ville/hôpital, ce qui est rassurant quand 
on est jeune généraliste et que l'on s'installe. »

contribué à l’installation de 59 pro-
fessionnels de santé, aux 4 coins 
de la Sarthe, dont 26 via les aides à 
la première installation. 80 signa-
taires de contrats d’engagement 
en médecine, 54 en odontologie 
et 13 en masso-kinésithérapie se 
sont installés ou le feront d’ici 2026 
et la fin de leurs études.
« Ce n’est pas de l’argent gaspillé ! 
Ceux qui abandonnent en cours 
de route remboursent l’argent que 
leur a donné le Département », 
prévient Véronique Cantin. 

>
 

Pr François Goupil et Pr Fabrice Denis, les créateurs de l'application Smokecheck.
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L’INTERVIEW

Véronique 
Cantin, 
Vice-présidente 
de la commission 
Solidarité, chargée de la 
démographie médicale

Pourquoi le Conseil départemental 
s’engage-t-il pour la démographie 
médicale ?
Bien que la santé et la démographie mé-
dicale relèvent des compétences de l’État, 
nous avons engagé une démarche volon-
taire dans ce domaine. 
Ainsi, le Département 
a été alerté dès 2007 
par le Dr Pierre Hellier, 
alors conseiller général 
du canton de Conlie. La 
courbe d’âge des médecins était déjà alar-
mante. Il fallait se mobiliser, il en allait 
de l’attractivité de la Sarthe. Nous nous 
inscrivons dans des valeurs de solidarité 
pour favoriser l’accès aux soins de tous 
les Sarthois. Le Conseil départemental a 
circonscrit sa priorité sur 3 professions : 
les médecins généralistes, les mas-
seurs-kinésithérapeutes et les dentistes.

Comment s’y prend-t-on pour faire 
venir des professionnels de santé en 
Sarthe ?
Il faut créer les conditions d’exercice. 
C’est pour cela que nous favorisons, avec 
les Communautés de communes et les 
municipalités, la création de maisons de 
santé. Nous devons également attirer en 
Sarthe ces professionnels de santé le plus 
tôt possible dans leur cursus. Cela passe 
par des contrats d’engagements, des 

aides à l’installation et de bonnes rela-
tions avec les universités formatrices (An-
gers, Nantes, etc.), l’ordre des médecins 
et les associations d’internes, afin que ces 
futurs médecins suivent leurs stages en 
Sarthe. Il faut enfin créer les conditions 

périphériques. Soutenir 
les innovations, comme 
Smokecheck ou le Cy-
berknife, c’est valoriser 
la modernité du plateau 
technique sarthois. Lan-

cer le numéro unique, c’est apporter une 
aide sur des questions comme le loge-
ment ou l’emploi du conjoint.

Quel rôle joue la campagne « Bons-
soins sur Sarthe » ?
Cela apporte une dynamique, de l’em-
pathie. Lorsque l’on porte nos badges  
« Bons-soins sur Sarthe » sur les salons 
professionnels, on a des retours très posi-
tifs. La démographie médicale est, certes, 
un sujet sérieux et préoccupant, mais 
nous sommes convaincus de la qualité 
de l’exercice médical en Sarthe et nous 
souhaitons partager cette conviction avec 
sympathie. Plus globalement, cette cam-
pagne s’inclut dans notre action au quoti-
dien dans ce domaine : bilan de nos poli-
tiques, veille institutionnelle et, bien-sûr, 
les échanges de bonnes pratiques avec les 
autres Départements.

« Il y a eu de beaux succès depuis 
que nous avons mis en place cette politique ! » 

« Nous n’avons pas 
pour mission de nous 
substituer à l’État » 

Une étude publiée par l’ODENORE (1) en 
2018 révèle que 27,6 % des assurés sarthois 
ont déjà renoncé à des soins au cours des 
12 mois précédents. La raison principale 
de ce renoncement : le coût des soins 
dentaires, auditifs, ophtalmologiques et 
optiques. De plus, selon une étude de 
la DREES (2), 3,35 millions de Français ne 
bénéficieraient pas de complémentaire 
santé, notamment les retraités et les indé-
pendants, qui ne sont pas concernés par la 
généralisation de la complémentaire santé 
en entreprise.
« Ces résultats doivent nous interpeller », 
souligne Dominique Le Mèner, Président du 
Conseil départemental. « J’ai donc souhaité 
que soit mise en place une mutuelle soli-
daire départementale afin de favoriser 
l’accès aux soins de tous les habitants, y 
compris les plus défavorisés. »

Lancement en 2020
À l’image du Loiret et de la Haute-Vienne, le 
Département de la Sarthe envisage de pri-
vilégier le modèle d’association d’assurés, 
un mécanisme similaire aux coopératives 
d’achat. « Les assurés se regroupent pour 
bénéficier de garanties plus importantes à 
un tarif plus avantageux », explique Domi-
nique Le Mèner. « Ce modèle permet à la 
collectivité de jouer un rôle de facilitateur 
et de relais d'information auprès des habi-
tants, sans aucune participation financière 
de sa part. »
Cette mutuelle solidaire départementale 
devrait être effective au premier semestre 
2020.
(1) Observatoire des non-recours aux droits et services
(2) Direction de la recherche, des études, de l'évalua-
tion et des statistiques

LA MUTUELLE 
SOLIDAIRE 
DÉPARTEMENTALE 
PREND FORME
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I À LA RENCONTRE DE...

Vous jouez à Bourges 
après avoir évolué 
ensemble à Coulaines 
en minimes France, ce 
n’est pas banal comme 
situation…
Alexia Chartereau : Ef-
fectivement, ce n’est pas 
commun ! Je suivais Iliana 
depuis que j’ai quitté Cou-
laines. Nous avons toujours 
gardé contact. Je suis très 
contente d’avoir partagé sa 
1ère saison en professionnel. 
C’est vraiment génial pour 
le club de Coulaines !
Iliana Rupert : À Bourges, 
j’ai découvert l’Euroleague, 
j’ai vraiment grandi en une 
année ! La saison dernière, 
je n’avais pas encore mon 
permis de conduire donc 
c’est Alexia qui m’emme-
nait à l’entraînement !

Alexia, comment avez-
vous vécu votre titre de 
meilleure jeune joueuse 

de l’Euroleague ? 
A.C. : Je suis contente mais 
je suis davantage à la re-
cherche de titres collec-
tifs. Ça a été une belle sai-
son : même si nous avons 
échoué en championnat, 
nous avons gagné la coupe 
de France.

Comment avez-vous vécu 
l’Euro de basket avec 
l’équipe de France ?
A.C. : Les Espagnoles 
étaient meilleures, plus 
expérimentées et plus se-
reines que nous. Mais leur 
groupe est vieillissant alors 
que notre équipe est déjà en 
train de se renouveler, c’est 
encourageant pour les an-
nées à venir !
I.R. : Je suis très contente 
d’avoir pu y participer. Inté-
grer l’équipe de France était 
un projet à moyen terme. 
J’ai pas mal joué en phase 
de poules et je suis rentrée 

en finale. Vivre un Euro à 17 
ans, c’est du pur bonheur ! 
J’ai beaucoup appris. En 
équipe de France, on met 
de la rigueur dans chaque 
détail, de la 1ère à la dernière 
minute d’un match ou d’un 
entraînement.

Vous êtes encore très 
jeunes. Quels sont vos 
objectifs, vos projets ?
I.R. : Je veux rester en 
équipe de France. Il y a 
beaucoup d’échéances in-
téressantes : les Jeux Olym-
piques en 2020, l’Euro 2021 
en France, Paris 2024. Je 
veux également continuer 
à jouer l’Euroleague, avec 
Bourges puis, plus tard, 
avec un club étranger ! En 
Euroleague, j’affronte des 
joueuses dont j’avais le pos-
ter dans ma chambre…
A.C. : À Bourges, les objec-
tifs sont toujours très éle-
vés. On va essayer d’aller 

le plus loin possible dans 
toutes les compétitions. 
Puis, j’essaierai à court-
terme de rejoindre un grand 
club européen. Mon rêve le 
plus fou, c’est de remporter 
un mondial et d’accrocher 
une médaille olympique !

Quels liens gardez-vous 
avec la Sarthe ?
I.R. : Ma famille est toujours 
à Savigné-l’Évêque. Dès que 
j’ai 2 jours de repos, j’essaie 
d’y retourner. Ça fait plaisir 
de rentrer chez soi, j’y ai 
gardé des amis de l’école 
primaire.
A.C. : Mes parents sont à 
Coulaines. Quand je rentre, 
je passe également au club. 
Ils gardent un œil sur Iliana 
et moi, on veut les rendre 
fiers ! Mes grands-parents 
habitent aussi dans le dé-
partement : quand je rentre, 
je fais le tour de la Sarthe !

tangobourgesbasket.com

Les deux Sarthoises 
ont évolué ensemble 
à Coulaines, en 
catégorie jeunes, 
avant de se retrouver 
à Bourges et en 
équipe de France, où 
elles sont devenues 
vice-championnes 
d’Europe.

ALEXIA CHARTEREAU 
ET ILIANA RUPERT, 

BASKETTEUSES SARTHOISES
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>  FOIRE : GRAND SUCCÈS POUR 
LE STAND DU DÉPARTEMENT

Le Conseil départemental inves-
tit 100 M€ par an pour bâtir au 
quotidien la Sarthe de demain. 
Tel était le thème du stand du 
Département lors de la Foire du 
Mans. Inauguré en présence du 
Président Dominique Le Mèner, 
de Christelle Morançais, prési-
dente de la Région, et de nom-
breux conseillers départemen-
taux, c’est un espace de près de 
400 m2 qui était consacré à l’in-
vestissement du Département. 
De très nombreuses animations 

valorisant l’action de la collec-
tivité étaient proposées : des 
simulateurs de conduite, avec 
l’Automobile Club de l’Ouest en 
lien avec l’action du Syndicat 
Mixte du Circuit, des animations 
autour de la télémédecine et de 
la fibre optique, des dégustations 
de plats mitonnés par les chefs 
des restaurants des collèges. Le 
public a également pu conduire 
une moto sur le circuit Bugatti ou 
survoler le viaduc de Saint-Ca-
lais… en réalité virtuelle.

 LE MANS 

De septembre à décembre, le Conseil départemental propose une exposi-
tion exceptionnelle à la Visitation : « Puissantes mémoires » par le photo-
graphe sarthois Jean-François Mollière. Le reporter a suivi l’essentiel des 
travaux de réhabilitation de cet ancien couvent devenu galerie commer-
ciale. Une reconversion en images à retrouver dans le cloître de l’abbaye ! 

>  LES CTI RENOUVELÉS
 CANTON DE LOUÉ 

 LE MANS 

>  LES PUISSANTES 
MÉMOIRES DE JEAN-
FRANÇOIS MOLLIÈRE

Le déploiement du réseau public Très Haut Débit 
en fibre optique dans le département, grâce au 
Conseil départemental et Sarthe Numérique, a été 
rendu possible grâce au concours des Communau-
tés de communes par le biais de Contrats Terri-
toires Innovants (CTI).
Les nouveaux CTI, signés en conseil communau-
taire, formalisent les engagements de la Commu-
nauté de communes et du Département pour le 
financement de la desserte intégrale du territoire 
en fibre optique et rappellent la mobilisation d’un 
financement complémentaire du Département de 
200 € par prise.

>  DANS LA PEAU D’UN 
MÉCANO DE L’ÉCURIE DAMS

 SARTHE 

Tout l’été, le Conseil départemental, 1er partenaire du sport en Sarthe, a proposé dans plusieurs 
communes une animation dont le succès ne se dément pas : « Dans la peau du mécano », en par-
tenariat avec DAMS, écurie sarthoise au palmarès exceptionnel. Les spectateurs étaient invités à 
changer une roue le plus rapidement possible, comme sur les plus célèbres circuits du monde !

Joël Méténier, président de la CdC de la Champagne Conlinoise et du 
Pays de Sillé, et Gérard Galpin, conseiller départemental.
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>
  DES AIRES DE 

CAMPING-CAR POUR  
LE SUD-SARTHE 

La Communauté de communes Sud-Sarthe a aménagé 4 
aires d’accueil de camping-car, à La Bruère-sur-Loir, Man-
signé, Le Lude et Luché-Pringé. Cette dernière a été inau-
gurée en présence de Véronique Rivron, vice-présidente du 
Conseil départemental et présidente de Sarthe Tourisme, 
François Boussard, vice-président du Conseil départemental 
et président de la Communauté de communes, Brigitte Lecor, 
conseillère départementale du canton, Béatrice Latouche, 
conseillère régionale et maire du Lude, et Marc Lesschaeve, 
maire de Luché-Pringé. Le Département a subventionné ce 
projet à hauteur de 40 000 €.

 CANTON DU LUDE 

>  ÉCHANGEUR DE 
L’HUISNE SARTHOISE : 
C’EST PARTI !
Faciliter l’accès à la Sarthe par l’A11, 
fluidifier le trafic sur la RD 23, le tout en 
préservant l’environnement : voici les 
enjeux du futur échangeur de l’Huisne 
Sarthoise, situé sur les communes 
de La Chapelle-Saint-Rémy, Beillé 
et Connerré. Ce chantier de 14,1 M€ 
a démarré cet été.
« C’est un investissement qui contri-
bue à l’attractivité économique de 
notre territoire et à la qualité de vie de 
tous les bassins de vie qu’il desservi-
ra », a expliqué Dominique Le Mèner, 
Président du Conseil départemental. 

L’échangeur de 
l’Huisne Sarthoise 
est cofinancé par 
la Région des 
Pays de la Loire et 
Vinci Autoroutes. 
Le Département a 
participé à l’aménagement du barreau 
de liaison aux côtés de la Région et des 
communes de Beillé et de Connerré, 
pour un total de 3,3 M€.
Ces travaux ont été lancés en pré-
sence de Dominique Le Mèner, Chris-
telle Morançais, présidente de la Ré-

gion, Marc Bouron, directeur général 
adjoint de Vinci Autoroutes, et de nom-
breux conseillers départementaux et 
élus locaux. Cet échangeur est le 1er 
des 24 aménagements prévus sur le 
réseau Vinci Autoroutes à démarrer. 
Sa livraison est prévue début 2021.

>
  UNE BORNE DE 

LA 2ÈME DB À LA HUTTE

 CANTON DE SILLÉ-LE-GUILLAUME 

À quelques mètres du nouveau giratoire de La Hutte, une 
borne de la voie de la 2ème DB (Division Blindée) a été ins-
tallée en hommage aux soldats français qui se sont battus 
à cet endroit précis, le 11 août 1944, pour libérer la Sar-
the et la France. Jean Pietri, présent dans les rangs de la 
2ème DB à La Hutte, le 11 août 1944, Roger Doré, porte-dra-
peau national des Anciens de la Division Leclerc, et Andrée  
Dupont-Thiersault, résistante sarthoise, avaient fait le dé-
placement pour l’occasion.
Cette borne et les 2 panneaux d’informations qui l’en-
tourent ont été inaugurés en présence de Dominique  
Le Mèner, Président du Conseil départemental, Fabienne  
Labrette-Ménager, maire de Fresnay-sur-Sarthe et vice- 
présidente du Conseil départemental, Gérard Galpin, 
conseiller départemental du canton, de nombreux élus lo-
caux et des membres d’associations mémorielles.

 CANTONS DE LA FERTÉ-BERNARD ET DE SAVIGNÉ-L'ÉVÊQUE 
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>  9ÈME RENTRÉE POUR LES 
CHÈQUES COLLÈGES 72
Dans sa volonté de soutenir le pou-
voir d’achat des familles, le Conseil 
départemental a remis, pour la 9ème 
année consécutive, des Chèques 
collèges 72 à 7 000 élèves de 3ème 
du département (ici à Bessé-sur-
Braye). Gratuits, ces chéquiers, d’un 

montant de 50 €, visent à favoriser 
l’accès des jeunes à la culture, au 
sport et aux loisirs. Ils sont notam-
ment désormais utilisables pour les 
sorties ou voyages scolaires. Les 520 
partenaires des Chèques collèges 72 
sont à retrouver sur sarthe.fr

 CANTON DE SAINT-CALAIS 

>  LE GIRATOIRE DU ZOO INAUGURÉ
 CANTON DE LA FLÈCHE 

Pour faciliter l’accueil des quelque 400 000 visiteurs du Zoo de La Flèche, le Départe-
ment a réalisé d’importants aménagements routiers. Au cœur de ces travaux, le gira-
toire Jacques-Bouillault fluidifie et sécurise l’intersection entre la RD 306, en direction 
du Lude, et la RD 104, vers le zoo.
L’association « Maison de la nature Jacques Bouillault Simba nature », qui a pour mis-
sion de valoriser l’œuvre du naturaliste fléchois, a activement participé à la création du 
totem conçu par le Département qui orne le giratoire.
Le giratoire Jacques-Bouillault a été inauguré en présence de Dominique Le Mèner, 
Président du Conseil départemental, Christelle Morançais, présidente du Conseil régio-
nal, Frédéric Beauchef, Dominique Aubin, président et vice-présidente de la commis-
sion Infrastructures routières, Laurent Hubert et Michèle Juguin-Laloyer, conseillers 
départementaux du canton, Nadine Grelet-Certenais, sénatrice, Guy-Michel Chauveau, 
maire de La Flèche, et Jean-Jacques Bouillault, fils du naturaliste.

>  UN ÉTÉ SPORTIF DANS 
LES CENTRES DE LOISIRS

 SARTHE 

Chaque été depuis 8 ans, le Département et le Comité Départemental Olympique et Spor-
tif (CDOS) viennent à la rencontre des jeunes des centres de loisirs sarthois. Lors de 
ces journées, les enfants découvrent des dizaines de sports et  rencontrent les athlètes 
du Club Élite Sarthe. Comme ici à Beaumont-sur-Sarthe, avec Gérard Galpin, conseiller 
départemental du canton et René Brugger, président du CDOS.

Grandes fêtes de la ruralité, les comices agricoles ont rythmé votre été en Sarthe. 
Chaque week-end, le Conseil départemental était présent avec un stand proposant un 
quiz sur la Sarthe et les compétences de la collectivité, avec des cadeaux à gagner !

 SARTHE 

>  LE DÉPARTEMENT À VOS 
CÔTÉS SUR LES COMICES
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 CANTON DE SAINT-CALAIS 

 Les 22 communes du canton

AUBIGNÉ-RACAN / CÉRANS-
FOULLETOURTE / CHÂTEAU-L’HERMITAGE / 
CHENU / COULONGÉ / LA BRUÈRE-SUR-
LOIR / LA CHAPELLE-AUX-CHOUX /  
LA FONTAINE-SAINT-MARTIN / LE LUDE / 
LUCHÉ-PRINGÉ / MANSIGNÉ / MAYET / 
OIZÉ / PONTVALLAIN / REQUEIL / SAINT-
GERMAIN-D’ARCÉ / SAINT-JEAN-DE-LA-
MOTTE / SARCÉ / SAVIGNÉ-SOUS-LE  
LUDE / VAAS / VERNEIL-LE-CHÉTIF / YVRÉ-
LE-PÔLIN

 En chiffres

29 185     
608

   RÉNOVATION DU COLLÈGE 
 DE CÉRANS-FOULLETOURTE   
Le Plan collège attaque sa 2ème 
phase avec 5 nouveaux chantiers 
en 2019. Le col-
lège Pierre Belon 
de Cérans-Foulle-
tourte en fait partie. 
Le Département 
consacre 4,5 M€ à 
sa restructuration.

  LE CHANTIER DU GIRATOIRE DE PONTVALLAIN  
Destiné à sécuriser le carrefour sur la rocade de Pontvallain entre la route du Lude  
(RD 307) et celle de Mayet (RD 13), un chantier de giratoire est en cours. D’un montant de  
625 000 €, ces travaux s’accompagnent de la suppression d’un tourne-à-gauche.

Les cadets de la sécurité civile
C’est au collège Les Quatre Vents, au Lude, que le Département 
a lancé la 1ère promotion des cadets de la sécurité civile. « C’est 
un souvenir très fort », raconte Brigitte Lecor. « Il y a beaucoup 
d’activités dans les collèges du canton (défi éco-marmiton à Cé-
rans-Foulletourte, obtention du label E3D à Pontvallain). »

La richesse du monde associatif

3

>  LES CHANTIERS MENÉS PAR LE DÉPARTEMENT 

>  COUPS DE CŒUR 

habitants

anciens cantons 
représentés (Le Lude, 
Mayet, Pontvallain)

Superficie de

km2

« Le rôle des conseillers 
départementaux, c’est 
également de soutenir le 
tissu associatif local et de 
répartir de façon équitable 
et consensuelle les aides à la 
voirie communale.  » 

 La phrase

« Notre canton, assez étendu, a une 
vraie identité rurale, bocagère, sans ville 
centre mais avec beaucoup de communes 
moyennes, riches en paysages et en patri-
moine », présentent François Boussard et 
Brigitte Lecor, conseillers départementaux 
depuis 2015. « Nous sommes dans la 3ème 
couronne du Mans, au croisement des routes 
du Mans, d’Angers et de Tours. Les petites et 
moyennes entreprises y sont nombreuses, 
de même que les exploitations agricoles 
(élevage, arboriculture, etc.). Notre canton 
forme un lien entre les vignobles et la val-
lée du Loir avec une vraie capacité d’héber-
gement. Les services, les transports, les 4 
collèges, les 4 Ehpad et les bases de loisirs 
de Mansigné et de Luché-Pringé offrent une 
qualité de vie unique. »

LE CANTON DU LUDE

François BOUSSARD 
Brigitte LECOR 

  RÉHABILITATION DES 
 CENTRES-BOURGS  
« Les cœurs de nos 
petits villages ont tous 
une particularité, une 
histoire », rappellent les 
élus. Le Département 

finance l’enfouissement des réseaux électriques et 
soutient les chantiers de réhabilitation des centres-
bourgs et de rénovation des églises, comme à Cou-
longé ou Sarcé (photo).

« On le voit lors des comices : l’effervescence, le dynamisme et la solidarité de nos villages 
viennent de la centaine d’associations qui existe sur notre canton », salue François Bous-
sard. « C’est une vraie plus-value ! »

LE LUDE

MAYET
PONTVALLAIN
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   L'ÉCOLE DE MUSIQUE COMMUNAUTAIRE  
Le Département a contribué à hauteur de 150 000 € à la construction de l’école de musique 
communautaire La Clé d’Orée, à Laigné-en-Belin. L’établissement est membre du Sché-
ma Départemental des Enseignements Artistiques (SDEA).

   LE TOURNE-À-GAUCHE À ÉCOMMOY  
Sur la route de Mayet, à Écommoy, un tourne-à-gauche a 
été réalisé au niveau du quartier des Guérinières (RD 30). 
Le Département a mobilisé 38 000 € sur cette opération.

LE CANTON D'ÉCOMMOY

 Les 10 communes du canton

ÉCOMMOY / LAIGNÉ-EN-BELIN / MARIGNÉ-
LAILLÉ / MONCÉ-EN-BELIN / MULSANNE / 
RUAUDIN / SAINT-BIEZ-EN-BELIN / SAINT-
GERVAIS-EN-BELIN / SAINT-OUEN-EN-
BELIN / TELOCHÉ

 En chiffres

28 678     
177

2

habitants

anciens cantons 
représentés (Écommoy, 
Le Mans-Sud-Est)

Superficie de

« Notre territoire vient de 
rejoindre le réseau Sarthe 
Numérique de déploiement de 
la fibre optique. Nous sommes 
très heureux de participer au 
développement du Très Haut 
Débit dans la Communauté de 
communes. » 

 La phrase

> Fiche à découvrir

   LES COLLÈGES   
L’accessibilité du collège Bollée à Mulsanne a été améliorée avec la création d’un ascen-
seur et le restaurant scolaire a été rénové, pour un coût total de 470 000 €. L'établissement 
a aussi bénéficié du Plan Numérique, comme le collège Alfred de Musset à Écommoy.

La Citadelle des Anges
Des spectacles à ciel ouvert sont proposés tous les étés 
dans l’ancien four à chaux de Teloché. « Cette façon ori-
ginale de valoriser ce patrimoine industriel attire plusieurs 
milliers de spectateurs », salue Marie-Pierre Brosset. 
Le thème de cette année était « Mars est dans la Terre ».

>  LES CHANTIERS MENÉS PAR LE DÉPARTEMENT 

« Notre canton, c’est une dualité entre ter-
ritoires périurbains et ruraux », expliquent 
Marie-Pierre Brosset et Samuel Chevallier, 
conseillers départementaux depuis 2015. « Au 
nord, il y a le virage de Mulsanne, la course, la 
vitesse, la foule, et, au sud, la forêt de Bercé, 
le calme, la balade. Chacune de ces extrémités 
est un vecteur d’attractivité pour notre canton 
et pour la Sarthe. Le canton d’Écommoy est 
associé à la terre du Belinois, et pas seule-
ment les communes dont le nom se termine 
par Belin ! Plus petit canton de Sarthe en su-
perficie (hors Le Mans), on y trouve un des plus 
beaux hippodromes du département, à Écom-
moy, qui accueille notamment le Trophée Vert. 
C’est une vitrine supplémentaire pour la qualité 
de vie de notre territoire. »

Marie-Pierre BROSSET 
Samuel CHEVALLIER 

Le Jardin d’Atmosphère du Petit-Bordeaux
Dans ce jardin remarquable de Saint-Biez-en-Belin, 
« c’est un travail extraordinaire de conservation et 
de valorisation des plantes qui est mené », apprécie  
Samuel Chevallier.

>  COUPS DE CŒUR 

ÉCOMMOY

km2
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I LES CONSEILS DU CAUE

Contact : CAUE de la Sarthe
1 rue de la Mariette 72000 Le Mans
02 43 72 35 31
caue.sarthe@wanadoo.fr
caue-sarthe.com

Changer son regard sur la gestion des 
espaces verts est la première alterna-
tive aux pesticides ! À la ville comme à la 
campagne, le « vert » participe à la qua-
lité du cadre de vie et « les mauvaises 
herbes » élargissent la palette végétale, 
ce qui préserve la biodiversité.

Changer la gestion des espaces verts

Le végétal naît, grandit et meurt. 
Il nécessite un suivi pour assurer plei-
nement l’ensemble de ses rôles tout au 
long de sa vie. Avec l’avènement du 
« zéro phyto », les 
« mauvaises herbes » 
doivent être perçues 
comme des herbes 
folles participant à la 
qualité des aménage-
ments.

Par exemple, 
une fauche tardive dessinant des bandes 
enherbées invite au cheminement et 
permet d’enrichir la faune et la flore. 
Le maintien de sols perméables 
(sablé, gravier, gazon), même s’ils ont un 
aspect moins régulier, est nécessaire à 
l’infiltration des eaux de ruissellement. 
Un paillage organique limite l’arrosage 
et les herbes folles tout en favorisant le 
développement d’une vie microbienne 
enrichissant les sols.

La végétalisation des pieds de murs et 
des arbres (avec des annuelles, des vi-
vaces, des arbustes, des grimpantes) 
réduit fortement le désherbage et l’hu-
midité stagnante. La plantation d’an-
nuelles, comme la valériane ou le lin, de 

vivaces ou de couvre-sols dans les mas-
sifs concurrence ou intègre aisément les 
herbes folles. Elles sont alors mieux ac-
ceptées au milieu des plates-bandes.

Les recettes et astuces du CAUE

Exposition, sol, volume, saison : un végé-
tal bien adapté est un végétal en bonne 
santé, moins vulnérable aux maladies 
et aux nuisibles. Pour le paillage orga-
nique, privilégiez du bois broyé (15 cm 
d’épaisseur) au pied des arbres et des 
arbustes, de la paille de chanvre, de blé 

ou de miscanthus  
(5 à 10 cm d’épais-
seur avec un léger 
arrosage) pour les 
autres plantations. 
Les plantes mel-
lifères (produisant 
du nectar), les ni-
choirs et les hôtels 

à insectes maintiendront les nuisibles à 
un seuil raisonnable.
Sur son balcon ou sa terrasse, les 
plantes comme le pourpier, la verveine 
ou l’érigéron sont à privilégier car elles 
résistent à la sécheresse. Dans son 
potager, conserver un coin d’orties at-
tire les papillons et fortifie les plantes, 
lorsque les orties sont transformées en 
purin. Quant à la mousse, elle s’élimine 
en scarifiant la pelouse et avec de la 
chaux agricole.

« Dans son potager, 
conserver un coin 
d’orties attire les 

papillons et fortifie  
les plantes ! »

Abandonner les produits phytosanitaires, interdits 
depuis le 1er janvier 2019, cela nécessite de 
changer de regard sur la gestion des espaces 
verts et sur les mauvaises herbes. Et de suivre les 
recettes et les astuces du CAUE !

LA VIE SANS PHYTO !

« 40 ans déjà que l’équipe 
du Conseil d'Architec-
ture, d'Urbanisme et 
de l'Environnement 

de la Sarthe sillonne le 
département pour aller 

à la rencontre des Sarthois afin de 
promouvoir la qualité de notre cadre 
de vie. »

Emmanuel Franco
Président du CAUE

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

>  Fiche à découvrir
dans son intégralité
sur caue-sarthe.com/
nos publications  A vous

de joue
r !

Pailllage organique

Une fauche tardive

Les sols perméables
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DEPUIS LE 12 
SEPTEMBRE
 Exposition 
« HERBENLOIRE, TRÉSORS 
RETROUVÉS »
>  Musée Vert, Le Mans
lemans.fr

JUSQU'AU 24 
NOVEMBRE
 Exposition 
« IN GENERAL  
AND IN PARTICULAR »  
Par Ferenc Gróf
>  Les Moulins de Paillard, 
Loir-en-Vallée
moulinsdepaillard.
wordpress.com

5 OCTOBRE
 Danse 
« TRAVERSÉE »  
Par Gaëlle Guéranger
>  Musée Carnuta, Jupilles
carnuta.fr

6 OCTOBRE
 Automobile 
FOL’CAR DU MAINE 
>  Lavaré
circuitlavare72.fr

DU 7 AU 13 OCTOBRE
 Manifestation 
FÊTE DE LA SCIENCE 
>  Fresnay-sur-Sarthe,  
La Flèche, Le Lude, Le 
Mans, Sablé-sur-Sarthe et 
Abbaye Royale de l’Épau
fetedelascience.fr

8 & 9 OCTOBRE
 Événement  
LA SEMAINE BLEUE
>  Le Mans, Le Lude, 
Mamers, Saint-Calais
semaine-bleue.org

9 OCTOBRE
 Jeunesse  
SORTIE NATURE À 
COURTANVAUX
> Bessé-sur-Braye
De 7 à 11 ans
tourismebrayeanille.fr

12 & 13 OCTOBRE
 Littérature 
LA 25ÈME HEURE DU LIVRE
>  Place des Jacobins,  
Le Mans
la25eheuredulivre.fr

DU 19 OCTOBRE  
AU 13 NOVEMBRE
 Jeunesse  
GRAINES D’IMAGES 
JUNIORS
>  9 villes sarthoises
Tarif unique : 4€
grainesdimages.com

25 OCTOBRE
 Concert 
ALEX BEAUPAIN

>  Salle Jean-Carmet, 
Allonnes
superforma.fr

30 OCTOBRE
 Jeunesse 
ATELIER « LES OISEAUX 
QUI FONT PEUR »
>  Espace Faïence de 
Malicorne-sur-Sarthe
De 6 à 12 ans, tarif : 5€
carnuta.fr

2 & 3 NOVEMBRE 
 Gastronomie  
4ÈME SALON DES VINS  
ET DE LA GASTRONOMIE
>  Saint-Rémy-de-Sillé

5 NOVEMBRE
 Théâtre 
« DOM JUAN » 
Par la Cie Le Menteur 
Volontaire
>  Sablé-sur-Sarthe
lentracte-sable.fr

BEBOP FESTIVAL

DU 2 AU 9 NOVEMBRE 
>  Le Mans, Allonnes, La Ferté-
Bernard, La Flèche, Mamers
bebop-festival.com

Événement incontournable de la scène musicale sarthoise, le festi-
val Bebop propose une semaine de concerts au Mans et dans diffé-
rentes salles du département avec comme têtes d’affiche cette an-
née, Zazie, Skip The Use ou encore Lou Doillon.

 M
us

iq
ue

 

À Bebop, on ne s’arrête pas à l’âge des 
artistes. Qu’on ait la vingtaine comme 
la Londonienne Ala.ni ou les Alsaciens 
de Last Train, ou 80 ans comme Brigitte 
Fontaine ou Calypso Rose, il n’y a que le 
talent qui compte ! Et cette édition 2019 
ne manque pas de talents : l’énergie de 
Bagarre et de Bad Fat, le pop de Barry 
Moore et le flow de Dope Saint Jude fe-
ront bouger le Parc des Expositions, les 8 
et 9 novembre, tandis que Skip The Use, 
qui vient de se reformer, fera son grand 
retour à Bebop !

Z comme Zazie
Zazie, ses 30 ans de carrière et ses 6 Vic-
toires de la musique, sera sur la scène 

du Palais des Congrès, mardi 5 no-
vembre. Les autres salles sarthoises ne 
seront pas oubliées avec, entre autres, 
Lou Doillon à La Ferté-Bernard (6 no-
vembre) ou encore The Darts (Allonnes, 
le 7 novembre), dont l’univers psychédéli-
que colle bien à l’affiche de cette nouvelle 
édition !
Si à Bebop, les légendes sont sur scène, 
à l’image de la Trinidadienne Calypso 
Rose, impératrice du calypso et ambas-
sadrice des Caraïbes, elles se (re)dé-
couvrent aussi sur grand écran. Ainsi, un 
film consacré à Daniel Darc, chanteur du 
groupe culte des années 80 Taxi Girl, dé-
cédé en 2013, sera projeté aux Cinéastes, 
lundi 4 novembre.
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LE MANS SARTHE BASKET 2019-2020
Avec un nouveau coach et le retour de 2 chouchous 
d’Antarès – J.P. Batista et D.J. Stephens, Le Mans Sar-
the Basket retrouve les parquets de Jeep Élite. La 
campagne d’abonnements est ouverte !

À l’amorce de cette saison 2019-2020, les visages de certaines recrues 
du MSB sont bien connus des supporters sarthois. Champion de France 
2018 et vainqueur du concours de dunks du All-Star Game 2017, le 
spectaculaire ailier américain D.J. Stephens est de retour au Mans pour 
le plus grand plaisir du public manceau. Quant à l’autre revenant, le 
Brésilien João Paulo Batista, parti il y a 5 ans, la Sarthe ne l’avait jamais 
oublié puisque son maillot floqué du n°13 était accroché au plafond 
d’Antarès !
JP Batista retrouve au MSB son ancien coéquipier Dounia Issa devenu, 
cet été, le coach des Tangos. Avec 4 autres nouveaux joueurs (Jacques 
Alingué, Obi Emegano, Brandon Taylor et Cliff Alexander) et les incon-
tournables Antoine Eito et Valentin Bigote, le MSB voudra, comme le 
martèle son slogan, « gagner ensemble ». Les abonnements sont ou-
verts avec des tarifs démarrant à 60 €. Les Sarthois recevront notam-
ment Monaco, le 2 novembre, et Strasbourg, le 23 novembre. 

 S
po

rt
 

DE SEPTEMBRE  
À MAI 
>  Antarès, Le Mans
msb.fr

9ÈME SOBLUES FESTIVAL 

 M
us

iq
ue

 

DU 14 AU 16  
NOVEMBRE  
>  Le Mans
europajazz.fr

Livres du moment

Édifice connu 
de tous, puisque l’Hôtel du Dé-
partement et la Préfecture de la 
Sarthe y ont leur siège, mais se-
cret pour le plus grand nombre, 
l’abbaye de la Couture est un 
des sites historiques majeurs 
du Mans. Pour la première 
fois, un photographe, Simon 
Lagoarde, a eu accès à toutes 
les pièces, toutes les salles de 
la Couture. Ses images iné-
dites viennent servir les textes 
des 9 historiens réunis sous la 
direction de Laurent Bourquin 
et Jean-Marie Constant, retra-
çant plus de 2 siècles d’action 
publique.
Éd. Libra Diffusio, 30 €, 232 p.

DU 7 AU 16 NOVEMBRE
 Cinéma 
29ÈME FESTIVAL  
CHANGÉ D’AIR
>  Changé
lerabelais.org

10 NOVEMBRE 
 Randonnée 
BREVET SARTHOIS  
DU RANDONNEUR 
>  Mayet
sarthe.ffrandonnee.fr

16 NOVEMBRE
 Nature  
À LA DÉCOUVERTE DES 
CHAMPIGNONS
>  Arche de la Nature,  
Le Mans
Tél. : 06 81 55 19 75

16 & 17 NOVEMBRE 
 Course à pied 
CROSS LE MAINE LIBRE 
ALLONNES SARTHE 
>  Allonnes
cross-allonnes.com

À PARTIR DU  
24 NOVEMBRE  
 Bande dessinée 
BD À L’ÉPAU : BLUEBERRY
>  Abbaye Royale de l’Épau, 
Yvré-l’Évêque
sarthe.fr

30 NOVEMBRE  
& 1ER DÉCEMBRE   
 Bande dessinée 
FESTIVAL BD MANIA
>  L’Éolienne, Arnage
www.arnage.fr

Suivez la croix 
dorée ! Ce bijou retrouvé lors 
de fouilles archéologiques 
au Mans, en 2010, a servi de 
trame au second tome de la 
BD consacrée à l’histoire du 
Mans. Sur un scénario d'Oli-
vier Renault, avec l’appui de 
Serge Bertin, des générations 
de Sarthois, réels ou fictifs, 
prennent vie grâce au dessin 
de 10 artistes. « Des batailles 
du Mans à la Grande Guerre » 
revisite l’histoire de la ville et 
du département, de 1793 à 
1918, de la Virée de Galerne à 
la guerre de tranchées !
Éd. Petit à Petit, 16,90 €, 80 p.

LE MANS À 
TRAVERS 
LES ÂGES, 
TOME 2

UNE 
ABBAYE EN 
RÉPUBLIQUE : 
LA COUTURE

Pour la 9ème année consécutive, le 
festival musical Soblues se donne 
pour mission de faire découvrir aux 
Sarthois les révélations, les clas-
siques et les talents locaux du blues. 
Créé par Europajazz, proposé en 
partenariat avec Superforma, sou-
tenu par le Conseil départemental, 
Soblues 2019, ce sont 3 soirées ex-
ceptionnelles dans la salle mancelle 
des Saulnières où une trentaine de 

musiciens se succèderont sur scène. 
Au programme : Marion Rampal, Sa-
rah McCoy, New Blues Generation, 
Bal Blues, Three Generations et Chi-
cago Blues Festival. Qu’elles soient 
françaises ou américaines, jeunes 
ou mythiques, ces voix marqueront 
votre fin d’année en Sarthe !
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Les Mobilités, un enjeu majeur

Début juillet, le groupe des élus de 
gauche et républicains a interrogé 
la Région Pays de Loire et la Région 
Normandie, ainsi que le Président 
du Département de la Sarthe, sur 
l’avenir de la ligne ferroviaire TET 
(Trains d'Équilibre du Territoire) 
Caen-Alençon-Le Mans-Tours. 
Nous souhaitions des précisions 
sur les évolutions des politiques 
régionales notamment celles 
de la Région Normandie. Nous 
avons rappelé le caractère indis-
pensable de cette ligne pour les 
déplacements scolaires, profes-
sionnels, culturels ou privés des 
habitants de notre bassin de vie.  
Cet axe de transport présente de 
forts enjeux pour l’emploi, la mobi-

lité et le décloisonnement des ré-
gions et départements concernés.  
Le transport public ferroviaire 
doit être privilégié afin de limi-
ter les nuisances sur l’environ-
nement. L’arrivée de nouvelles 
énergies comme l’hydrogène pour 
les trains permettrait de baisser 
notablement les kg de CO2 reje-
tés par les transports routiers.  
Nous souhaitons, au-delà de cette 
question de la ligne TET, poser les 
bases d’une véritable politique sur 
« LES MOBILITÉS ». Certes les 
transports ne sont plus une com-
pétence départementale mais ré-
gionale. Cela ne dispense pas les 
élus départementaux de proposer 
des actions innovantes permet-
tant de réduire l’usage de l’auto-
mobile personnelle. Le verdisse-

ment des moyens de transport 
par le développement des pistes 
cyclables et des vélos à assistan-
ce électrique est un axe à explorer. 
Il nous faut réfléchir en synergie 
avec les communes et intercom-
munalités sur l’intermodalité pour 
les déplacements de nos conci-
toyens en promouvant des mobi-
lités efficaces, à coût réel et res-
pectueuses de l’environnement.  
La conception des routes doit dé-
sormais inclure les circulations 
douces pour le tourisme mais 
aussi pour les déplacements quo-
tidiens. 

Le Département, une collectivité 
de proximité engagée aux côtés 
des territoires

Alors que s’approche le renou-
vellement des exécutifs locaux, 
en 2020 pour les communes, en 
2021 pour le Département et la 
Région, les réformes territoriales 
voulues par le Gouvernement ne 
sont pas encore finalisées.
Ainsi, la suppression de la taxe 
d’habitation pour 80% des Fran-
çais, qui touche principalement 
les communes, n’est toujours 
pas financée. Il s’agissait, selon 
le Président de la République, 
de supprimer « un impôt in-
juste socialement ». Force est de 
constater que près de trois ans 
après cette promesse de cam-
pagne, l’impôt « juste » destiné 
à la remplacer n’a toujours pas 
été trouvé…
Il est à craindre que, faute de 
créer un nouvel impôt pour 
remplacer l’ancien, l’exécutif ne 
déshabille Pierre pour habiller 
Paul, en transférant aux uns les 

ressources des autres, dans un 
gigantesque mécano fiscal.
Face à une telle incertitude, les 
collectivités du quotidien que 
sont le Département et les com-
munes sont amenés à engager 
une réflexion d’ensemble sur 
leurs moyens et sur la notion de 
service public, à laquelle nous 
sommes particulièrement atta-
chés.
Nous sommes également à 
l’heure de la mutualisation, 
du partage des charges et de 
la recherche des économies 
d’échelles. Nous y travaillons 
avec les communes et intercom-
munalités, mais aussi avec les 
départements voisins, comme le 
Maine-et-Loire et la Mayenne. 
Notre rôle est de construire 
ensemble le futur de nos terri-
toires. Le Département joue un 
rôle de facilitateur dans le cadre 
de coopérations volontaires avec 
les communes. Car elles sont les 
premières garantes de la proxi-
mité demandée par les Sarthois.
Dans notre Département, au 

regard du nombre de prises  
« fibre » déployées dans tous 
les territoires, des récentes 
inaugurations de collèges ou 
des multiples projets routiers 
et d’aménagement menés avec 
nos partenaires, ce travail est en 
bonne voie.
De plus, nos aides financières 
sont nombreuses et diversifiées, 
malgré les ajustements budgé-
taires douloureux auxquels la 
loi NOTRe imposée par François 
Hollande nous a contraints en 
début de mandat. En Sarthe, le 
niveau d’intervention du Dépar-
tement s’est maintenu à un ni-
veau non négligeable, alors que 
beaucoup d’autres ont supprimé 
toute aide aux communes. Ainsi, 
ce sont plus de 14 millions d’eu-
ros par an que le Département 
investit en direction des com-
munes et intercommunalités. 
Le Département propose égale-
ment l’intervention de filiales aux 
compétences reconnues dans 
tous les domaines de l’aména-
gement et du développement 

territorial (ATESART, CAUE, Sar-
the Habitat,  Sarthe Tourisme) et 
développe des services qu’il pro-
pose aux communes.
Enfin, l’actualité sociale de ces 
derniers mois en Sarthe nous a 
fait prendre conscience de la né-
cessité de refaire du Conseil dé-
partemental un acteur du déve-
loppement économique, même 
si cette compétence nous a été 
formellement retirée. En effet, 
seul le Département possède 
un maillage local assez étroit 
pour donner l’alerte ou saisir des 
opportunités et une structure 
susceptible d’accompagner les 
entreprises auprès des pouvoirs 
publics.
Collectivité des territoires, col-
lectivité du quotidien, le Dépar-
tement est plus que jamais au 
service des Sarthoises et des 
Sarthois.

MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE (DROITE, CENTRE ET INDÉPENDANTS)

GROUPE DES ÉLUS DE GAUCHE ET RÉPUBLICAINS L’ALTERNATIVE 
En juin notre Département adop-
tait un vœu d’urgence biodi-
versité-climat. Aujourd’hui une 
quarantaine de villes et le Dépar-
tement du Val de Marne ont pu-
blié des arrêtés anti-pesticides 
pour leurs territoires. Ensemble, 
formons le vœu de cette ambi-
tion pour la Sarthe et son avenir.
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>  À VOTRE ÉCOUTE
Cette page est pour vous. 
Vous pouvez l’utiliser pour écrire à Dominique Le 
Mèner, Président du Conseil départemental. Votre 
courrier recevra une réponse dans les meilleurs délais. 
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À adresser à :
M. le Président du Conseil départemental - 
Hôtel du Département - Place Aristide Briand - 
72072 Le Mans Cedex 9

Ecrivez aussi à :
M. le Président du Conseil 
départemental - 
par e-mail : president@sarthe.fr

Connaissez
       vous...  LA SARTHE

Question :
À quelle minute Mamadou Soro a-t-il marqué le but 
de la montée en Ligue 2 du Mans FC, sur la pelouse 
du GFC Ajaccio ?

88ème minute

71ème minute 97ème minute

Nom ..........................................................................................

Prénom ....................................................................................

Adresse ................................................................................
.....

.....................................................................................................

Retournez-nous vos réponses avant le lundi 18 novembre 2019, le cachet de la 
Poste faisant foi, à l’adresse suivante : Concours La Sarthe magazine N°157 Di-
rection de la Communication - Hôtel du Département - 72072 Le Mans cedex 9.

Si vous voulez recevoir la lettre d’information du Conseil départemental,
merci de renseigner votre adresse mèl :
....................................................................................................

GAGNEZ 15X2 PLACES 
 Pour un match du Mans FC au MMArena  



AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VERS LA FIBRE 
POUR TOUS !

Le Conseil départemental a fait le choix de soutenir massivement le déploiement de la 
�bre optique sur tout le territoire a�n que les Sarthois béné�cient des nombreux usages 
d’Internet. Aujourd’hui, 100 % des collèges publics sont connectés à la �bre, plus de 
2 000 entreprises sont raccordées au Très Haut Débit et 9 opérateurs sont déjà présents.  
Fin 2019, plus de 45 % de la Sarthe sera raccordable. Et dès �n 2022 : ce sera 100 % (hors 
zones AMII) ! Selon l’observatoire indépendant publié par l’ARCEP, la Sarthe a le taux de 
couverture le plus important  des Pays de la Loire avec 38,67 % des logements et 
entreprises raccordables au 30 juin 2019.
Sur 95 communes desservies à plus de 80 %, en Pays de la Loire, 75 sont sarthoises. 

LA SARTHE EN TÊTE DES PAYS DE LA LOIRE 
POUR LE DÉPLOIEMENT DU RÉSEAU TRÈS HAUT DÉBIT
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